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Nouveau Règlement Intérieur et Nouveaux
Horaires pour la rentrée 2016

Le 27/06/2016, la commission permanente et le conseil d’administration du collège Henri Martineau ont validé les
nouveaux horaires de cours pour la rentrée 2016 :
Matin :
08H30-09H25  : M1 
09H25-10H20  : M2 
10H20-10H40  : Récréation 
10H40-11H35  : M3 
11H35-12H30  : M4 
Pause Méridienne : 12 H 30 – 14 H 30 (activités possibles sur ce créneau)
Après-midi :
14H30-15H25  : S1
15H25-16H20  : S2
16H20/16H30  : Récréation
16h30-17h  : Activités encadrées
17H00-17h20  : Départ des bus
Vous retrouverez ces horaires dans le nouveau règlement intérieur applicable à la rentrée 2016 (voir document ci-
dessous).
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